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Communiqué de presse

Prémol : vers un nouveau projet 
d’éducation populaire 

Jeudi 12 septembre 2024

Afin de maintenir les activités pour les habitant-es, il est proposé une reprise de celles-ci  par plusieurs 
opérateurs, notamment en faveur des enfants, des adolescent-es et du théâtre. A la demande de l’associa-
tion, la Ville poursuivra son accompagnement des activités bénévoles, en particulier le jardin partagé et 
l’atelier bois. La Ville compte sur l’engagement et le professionnalisme de l’association pour tenir les enga-
gements de la convention actuelle jusqu’à son terme, dans l’intérêt des jeunes et des familles du quartier.

Le travail en commun va se poursuivre ces prochains mois, afin d’organiser la reprise des salarié-es, le 
maintien des activités, et assurer une continuité au 1er janvier 2025. Les équipes de la Ville et les parte-
naires travaillent pour créer un modèle d’éducation populaire ambitieux et pérenne.

La Ville remercie tous-tes les salarié-es et les bénévoles de la MJC Théâtre Prémol pour le travail effectué 
les années précédentes, et salue l’esprit de responsabilité des membres du bureau. 

Annabelle Bretton note que : « Nous gardons la volonté de trouver un modèle pérenne, associatif et local 
d’éducation populaire pour la suite. Nous travaillons en ce sens. Mais nous sommes garant-es de la bonne 
utilisation de l’argent public, et cela doit donc se faire dans le cadre défini collectivement avec les structures 
socio-culturelles et adopté en conseil municipal. Je suis confiante qu’un modèle d’éducation populaire am-
bitieux verra le jour rapidement à Prémol. »

Alors que la convention d’objectifs et de moyens liant la Ville de Grenoble à l’association MJC Théâtre 
Prémol prend fin le 31 décembre 2024, ces dernières ont travaillé depuis plusieurs mois afin de pé-
renniser le fonctionnement de la MJC, fragilisée par son modèle économique. Cependant, malgré 
plusieurs temps de travail,  celui-ci n’a pas été conforté et ne garantit plus la pérennité des activités. 
Par conséquent, les élues ont acté que la Ville ne signerait pas de nouvelle convention d’objectifs et 
de moyens. 


